
CODE DU TRAVAIL 
(Partie Réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat) 

Section 1 : Travailleurs étrangers 

 

Article R341-1 

(Décret nº 75-1088 du 21 novembre 1975 (Décret 75-1088 1975-11-21 JORF 25 novembre)) 
 

(Décret nº 75-1088 du 21 novembre 1975 art. 1 Journal Officiel du 25 novembre date 
d'entrée en vigueur 29 février 1976) 

 
(Décret nº 84-1079 du 4 décembre 1984 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1984) 

 
(Décret nº 86-777 du 23 juin 1986 art. 2 Journal Officiel du 25 juin 1986) 

 
(Décret nº 2001-532 du 20 juin 2001 art. 80 Journal Officiel du 22 juin 2001) 

 
   Tout étranger, pour exercer à temps plein ou à temps partiel une activité professionnelle 
salariée, doit être titulaire d'une autorisation de travail en cours de validité. 
 
   Cette autorisation est délivrée par le préfet du département où réside l'étranger. Elle doit être 
présentée à toute réquisition des autorités chargées du contrôle des conditions de travail. 
 
   Hormis le cas visé à l'article R. 341-7, elle autorise l'étranger à exercer, selon les cas, une ou 
plusieurs activités professionnelles salariées ou toute activité professionnelle salariée de son 
choix dans un ou plusieurs départements ou sur l'ensemble du territoire métropolitain. 
   Le silence gardé pendant plus de quatre mois par le préfet sur une demande d'autorisation de 
travail vaut décision de rejet. 
 

 

Article R341-2 

(Décret nº 75-1088 du 21 novembre 1975 (Décret 75-1088 1975-11-21 JORF 25 novembre)) 
 

(Décret nº 75-1088 du 21 novembre 1975 art. 1 Journal Officiel du 25 novembre date 
d'entrée en vigueur 29 février 1976) 

 
(Décret nº 84-1079 du 4 décembre 1984 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1984) 

 
   Sous réserve des dispositions des articles R. 341-7 et R. 341-7-2, l'autorisation de travail est 
constituée par la mention "salarié" apposée sur la carte de séjour temporaire ou par la carte de 
résident en cours de validité. 
 

 

Article R341-3 



(Décret nº 75-1088 du 21 novembre 1975 (Décret 75-1088 1975-11-21 JORF 25 novembre)) 
 

(Décret nº 75-1088 du 21 novembre 1975 art. 1 Journal Officiel du 25 novembre 1975 date 
d'entrée en vigueur 29 février 1976) 

 
(Décret nº 84-1079 du 4 décembre 1984 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1984) 

 
(Décret nº 88-24 du 7 janvier 1988 art. 1 Journal Officiel du 8 janvier 1988) 

 
   L'étranger venu en France pour y exercer une activité professionnelle salariée doit joindre à 
la première demande d'autorisation de travail qu'il souscrit le contrat de travail, revêtu du visa 
des services du ministre chargé des travailleurs immigrés , qu'il a dû obtenir avant son entrée 
en France. 
 
   A titre dérogatoire, l'étranger qui séjourne régulièrement en France peut être autorisé à 
travailler. Il doit joindre à sa demande un contrat de travail. Il doit, en outre, être reconnu 
médicalement apte au travail par l'Office des migrations internationales. 
 

 

Article R341-3-1 

(Décret nº 75-1088 du 21 novembre 1975 art. 1 Journal Officiel du 25 novembre date 
d'entrée en vigueur 29 février 1976) 

 
(Décret nº 84-1079 du 4 décembre 1984 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1984) 

 
   Le travailleur titulaire d'une autorisation venant à expiration peut en demander le 
renouvellement. 
 
   Sauf s'il se trouve involontairement privé d'emploi et en dehors du cas du renouvellement de 
plein droit de la carte de résident prévu à l'article 16 de l'ordonnance du 2 novembre 1945, 
l'étranger doit joindre à sa demande de renouvellement soit un contrat, soit une promesse de 
contrat de travail précisant la profession, le salaire offert, la durée hebdomadaire du travail et 
le lieu effectif d'emploi. 
 
   Si l'étranger est involontairement privé d'emploi à la date de la demande de renouvellement 
de l'autorisation de travail constituée par la mention "salarié" apposée sur la carte de séjour 
temporaire, la validité de celle-ci est prolongée d'un an . 
 
   Si, à l'issue de cette prolongation, l'étranger est toujours privé d'emploi, il est statué sur sa 
demande de renouvellement compte tenu de ses droits au regard des régimes d'indemnisation 
des travailleurs involontairement privés d'emploi. 
 
   Les demandes de renouvellement doivent être présentées au service compétent au cours du 
troisième et au plus tard du deuxième mois précédant la date d'expiration du titre de travail. 
 

 



Article R341-4 

(Décret nº 75-1088 du 21 novembre 1975 (Décret 75-1088 1975-11-21 JORF 25 novembre)) 
 

(Décret nº 75-1088 du 21 novembre 1975 art. 1 Journal Officiel du 25 novembre date 
d'entrée en vigueur 29 février 1976) 

 
(Décret nº 84-1079 du 4 décembre 1984 art. 2 Journal Officiel du 5 décembre 1984) 

 
(Décret nº 88-199 du 29 février 1988 art. 1 Journal Officiel du 2 mars 1988) 

 
   Sauf dans le cas où l'étranger bénéficie de plein droit de la carte de résident par application 
des articles 15 et 16 de l'ordonnance du 2 novembre 1945, pour accorder ou refuser le titre de 
travail sollicité le préfet du département où réside l'étranger prend notamment en 
considération les éléments suivants d'appréciation : 
   1. La situation de l'emploi présente et à venir dans la profession demandée par le travailleur 
étranger et dans la zone géographique où il compte exercer cette profession ; 
   2. Les conditions d'application par l'employeur de la réglementation relative au travail ; 
   3. Les conditions d'emploi et de rémunération offertes au travailleur étranger, qui doivent 
être identiques à celles dont bénéficient les travailleurs français ; 
   4. Les dispositions prises par l'employeur pour assurer ou faire assurer, dans des conditions 
normales, le logement du travailleur étranger. 
 
   Seuls les éléments d'appréciation mentionnés aux 2 et 3 ci-dessus sont pris en considération 
pour l'examen des demandes présentées par les réfugiés et par les apatrides. En outre, la 
situation de l'emploi n'est pas opposable à certaines catégories de travailleurs déterminées 
en fonction soit des liens entretenus avec la France par leur pays d'origine, soit des services 
qu'ils ont eux-mêmes rendus à la France, soit de l'ancienneté de leur séjour en France. Un 
arrêté du ministre chargé du travail énumère ces catégories. 
 

 

Article R341-5 

(Décret nº 75-1088 du 21 novembre 1975 Journal Officiel du 25 novembre 1975) 
 

(Décret nº 75-1088 du 21 novembre 1975 art. 1 Journal Officiel du 25 novembre 1975 date 
d'entrée en vigueur 29 FEVRIER 1976) 

 
(Décret nº 84-169 du 8 mars 1984 art. 1 Journal Officiel du 11 mars 1984) 

 
(Décret nº 84-1079 du 4 décembre 1984 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1984) 

 
   Sauf s'il en bénéficie de plein droit en application des dispositions des articles 15 et 16 de 
l'ordonnance nº 45-2658 du 2 novembre 1945, le travailleur étranger qui sollicite la délivrance 
d'une carte de résident doit joindre à sa demande un contrat ou une promesse de contrat de 
travail précisant la profession, le salaire offert, la durée hebdomadaire du travail et le lieu 
effectif d'emploi. 
 
   A cette occasion, le travailleur étranger peut être appelé à justifier de l'activité 



professionnelle qu'il a effectivement exercée au cours des années précédentes. 
 

 

Article R341-7 

(Décret nº 75-1088 du 21 novembre 1975 Journal Officiel du 25 novembre 1975) 
 

(Décret nº 75-1088 du 21 novembre 1975 art. 1 Journal Officiel du 25 novembre 1975 date 
d'entrée en vigueur 29 FEVRIER 1976) 

 
(Décret nº 84-169 du 8 mars 1984 art. 3 Journal Officiel du 11 mars 1984) 

 
(Décret nº 84-1079 du 4 décembre 1984 art. 1 Journal Officiel du 5 décembre 1984) 

 
(Décret nº 91-995 du 24 septembre 1991 art. 1 Journal Officiel du 29 septembre 1991) 

 
(Décret nº 2001-532 du 20 juin 2001 art. 81 Journal Officiel du 22 juin 2001) 

 
   Une autorisation provisoire de travail peut être délivrée à l'étranger qui ne peut prétendre ni 
à la carte de séjour temporaire portant la mention "salarié" ni à la carte de résident et qui est 
appelé à exercer chez un employeur déterminé, pendant une période dont la durée initialement 
prévue n'excède pas un an, une activité présentant par sa nature ou les circonstances de son 
exercice un caractère temporaire. 
   Le silence gardé pendant plus de quatre mois par le préfet sur une demande d'autorisation 
vaut décision de rejet. 
 
   La durée de validité de cette autorisation, dont les caractéristiques sont fixées par arrêté du 
ministre chargé des travailleurs immigrés, ne peut dépasser neuf mois. Elle est renouvelable. 
 

 

Article R341-7-2 

(Décret nº 75-1088 du 21 novembre 1975 art. 1 Journal Officiel du 25 novembre 1975 date 
d'entrée en vigueur 29 FEVRIER 1976) 

 
(Décret nº 84-169 du 8 mars 1984 art. 4 Journal Officiel du 11 mars 1984) 

 
   Le contrat d'introduction de travailleur saisonnier visé par les services du ministre chargé du 
travail donne à son titulaire le droit d'exercer l'activité professionnelle salariée qui y est portée 
pendant sa durée de validité chez l'employeur qui a signé ce contrat. La durée totale du ou des 
contrats saisonniers dont peut bénéficier un travailleur étranger ne peut excéder six mois sur 
douze mois consécutifs. 
 
   Un même employeur ne peut être autorisé à recourir à un ou des contrats de main-d'oeuvre 
saisonnière visés à l'article 1er pour une période supérieure à six mois sur douze mois 
consécutifs. Le décompte est effectué pour chaque établissement d'une même entreprise. 
   A titre exceptionnel, l'employeur peut être autorisé à conclure des contrats saisonniers d'une 



durée maximum totale de huit mois sur douze mois consécutifs sous la double condition que 
ces contrats concernent des activités de production agricole déterminées, pour lesquelles cette 
mesure répond à des exigences spécifiques et que l'employeur intéréssé apporte la preuve qu'il 
ne peut faire face à ce besoin par le recrutement de main-d'oeuvre déja présente sur le 
territoire national. 
 
    La liste des activités de production agricole ou pourra être autorisée la conclusion des 
contrats saisonniers mentionnés à l'alinéa précédent est fixée par arrêté conjoint des ministres 
chargés du travail et de l'agriculture. 
 


